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Distribution d’énergie 
dans les territoires :

quels leviers , quelle gouvernance
 pour atteindre les «3 x 20» ?
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Lieu : 
Maison de la RATP, Espace du Centenaire
189, rue de Bercy - 75012 Paris
(Métro/RER Gare de Lyon
Sortie n°15 «Maison de la RATP»)

Date limite d’inscription :
Le lundi 18 juin 2012

Conditions :
• �Pour les professionnels, le règlement doit IMPÉRATIVEMENT être envoyé avant la date 

limite d’inscription et joint au bulletin d’inscription dûment complété. Sinon l’accès à la 
manifestation sera refusé.

• �Pour les collectivités et administrations, la signature de l’autorité compétente (accompagnée 
du nom et de la fonction) sur le bulletin d’inscription fait office de bon de commande.

• �Toute personne s’inscrivant après la date limite sera surfacturée de 30%.
• �Aucune convention de formation ne pourra être délivrée.

Annulation :
Toute annulation doit être faite par écrit et doit nous parvenir au plus tard le mercredi 
20 juin 2012. Dans le cas contraire, pour les professionnels aucun remboursement ne pourra 
être effectué, et pour les collectivités ou administrations le montant total sera facturé.

Facture :
• �Pour les professionnels, la facture acquittée sera envoyée dès réception du règlement.
• Pour les collectivités et administrations, la facture sera envoyée après la manifestation.

Inscriptions :
Colloque AMORCE-FNCCR - 7 rue du Lac 69003 LYON
colloque@amorce-fnccr.fr
Fax : 04 72 74 03 32

Renseignements :
AMORCE :  Audrey BERNARDI - 04 72 74 09 77
FNCCR : Sandrine PAOLELLA - 01 40 62 16 43
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14h00 - �Coordination locale entre les énergies pour atteindre les «3 x 20» 
Président de séance : Philippe TOSTAIN - AMORCE

• Développement conjoint et coordonné des 3 réseaux : Didier DUC, Ville de Metz
• Optimisation du système énergétique local : Benjamin SAUVAL, Régie de Montdidier
• �Valorisation des ressources locales grâce à la compétence réseau :  

Nicolas VEROT, SIEL42
• �Coordination technico-économique des réseaux au service du Plan climat-énergie :  

Frédérick MABILLE, Communauté Urbaine de Dunkerque
• �Quel modèle économique pour inciter le distributeur à l’optimisation par la maîtrise de l’énergie ? 

Dominique FINON, CIRED 
échanges avec la salle

16h00 - �Table ronde : comment améliorer la gouvernance pour généraliser 
les bonnes pratiques ?  

Introduction : principaux leviers identifiés pour développer maîtrise de l’énergie et énergies 
renouvelables : Emmanuel GOY - AMORCE

Table ronde : 

18h00 - �Clôture

AMORCE : Association de collectivités et  
professionnels pour la gestion des déchets,  
de l’énergie et des réseaux de chaleur

DGEC : Direction Générale de l’Energie et du 
Climat

ERDF : Electricité Réseau Distribution France

FNCCR : Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et Régies

GrDF : Gaz réseau Distribution France

SNCU : Syndicat National du Chauffage Urbain 
et de la Climatisation Urbaine 
 
Avec la participation de : l’ACUF, l’AdCF, l’AMF, 
l’AMGVF

8h30 - Accueil des participants

9h00 - �Ouverture du colloque
Gilles VINCENT - Président d’AMORCE et Xavier PINTAT - Président de la FNCCR

9h30 - �Cadre réglementaire et acteurs de la distribution d’énergie  
en France : quelles marges d’évolutions vers les «3 x 20» ?

Pascal SOKOLOFF - FNCCR et Nicolas GARNIER - AMORCE 

10h00 - �Exemples de bonnes pratiques en réseaux de chaleur 
Président de séance : Serge Nocodie - AMORCE

• �Développer les énergies renouvelables et la maîtrise de l’énergie par une tarification incitative : 
Myriam NORMAND, Ville de Besançon

• �Améliorer les performances techniques et économiques du réseau : Emile VIGNACOURT,  
Syndicat mixte de Chelles 

• �Accompagner les abonnés vers plus de maîtrise de l’énergie : Valérie TECHER, Fontenay-Sous-Bois 
échanges avec la salle 

11h00 - ��Exemples de bonnes pratiques en gaz et en électricité 
Président de séance : Guy HOURCABIE - FNCCR

• �Injecter du biogaz dans le réseau : Paul HUGUEN, Lille Métropole 
• �Optimiser les coûts de raccordement au réseau d’électricité par l’analyse des devis et des projets : 

Anne BARBARIN, SIPPEREC
• �Eviter des extensions coûteuses grâce aux énergies renouvelables et optimiser les raccordements 

des productions décentralisées sur le réseau : Yannick HOARAU, SIEEEN
• �Améliorer la qualité de service et optimiser les investissements sur le réseau électrique grâce à la 

maîtrise de l’énergie : Catherine MONCET, SYDESL 
échanges avec la salle

12h30 : Déjeuner

Programme

Distribution 
d’énergie 

dans les territoires :
quels leviers , 

quelle gouvernance 
pour atteindre les  «3 x 20» ?

A partir de bonnes pratiques locales, l’objec-
tif de cette journée est de mettre en évidence  

comment l’exercice de la compétence «autorité organisatrice de la  
distribution d’énergie (gaz, électricité, chaleur)» peut être un formidable  
levier pour développer la maîtrise de l’énergie, les énergies renouvelables dans 
les territoires et lutter contre le changement climatique. 



Distribution d’énergie dans les territoires :
quels leviers , quelle gouvernance 
pour atteindre les «3 x 20» ?

Bulletin d’inscription
Utiliser un bulletin par personne - Photocopie acceptée

A retourner avant le 18 juin 2012 à Colloque AMORCE-FNCCR 
7 rue du Lac - 69003 LYON 

      Fax : 04 72 74 03 32 / Tél. : 04 72 74 09 77
colloque@amorce-fnccr.fr

Nom : ............................................................................................................. Prénom : ................................................................................

Fonction :............................................................................................................................................................................................................

Collectivité / Société / Organisme : . ....................................................................................................................................................

N° SIRET : ..........................................................................................................................................................................................................

Adresse : .............................................................................................................................................................................................................

Code Postal : .......................................... Ville : ..........................................................................................................................................

Courriel : ......................................................................................................................... Téléphone : .......................................................

Frais de participation
- Adhérent AMORCE N° : .............. n 210 €*
- Adhérent FNCCR	 n 210 €*
- Non adhérent	 n 350 €*

* �Prix en Euros net de taxe, établissement non assujetti à la TVA. Ce prix comprend la participation à la journée, 
le déjeuner et les pauses. Le transport et l’hébergement sont aux frais des participants. 
    Toute personne s’inscrivant après la date limite sera surfacturée de 30%.

Mode de règlement :
n  par chèque bancaire ou postal joint à l’ordre d’AMORCE

n  par virement à l’ordre d’AMORCE (Inscrire comme libellé «NRJ12»)

n  par mandat administratif (Inscrire comme libellé «NRJ12»)

Domiciliation : CL Lyon - Code banque : 30002
Code guichet : 01000
N° compte : 0000791561N - Clé : 89
N° SIRET : 347 762 114 000 36

s!

Signature de l’autorité compétente et cachet de l’organisme (obligatoire)


